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Délégations  de  fonction  d'officier

d'Etat  civil  et  de  signature  attribuées

à Madame  Armelle  POINAS,  agent  du

service  population

Le Maire  de laville  de LaTronche,

Vu le code général  des collectivités  territoriales,  et notamment  ses

articles  L. 2122-  19, L. 2122-30,  R.2122-8  et R. 2122-10  ;

Vu  le Code  civil  ;

Vu  le Décret  no2017-270  du ler Mars 2017 relatif  Â la délégation  des

fonctions  d'officier  d'état  civil  exercées par  le Maire  ;

Considérant  que pour  le bon fonctionnement  de radministration

comrnunale  et pour  une parfaite  continuité  du service public,  il est

nécessaire  que certaines  fonctions  exercées en tant  qu'agent  de rEtat,

puissent  être déléguées ù plusieurs  agents du service  population.

Arrête

Article  I : Délégation  de signature  est donnée  Â Armelle  POINAS,

agent  titulaire,  au service  population,

pour  :

- La certification  matérielle  et conforme  des pièces  et dociunents

présentés,  destinées  ù l'étranger.

- La légalisation  des signatures.

- La signature  des attestations  de recensement  citoyen.

ArtiCle  2 : Délégation  de fonction  d'officier  d'Etat  civil  est donné  à
Madarne  Aamelle  POINAS,  agent titulaire,  afin  d'être  déléguée dans

l'ensemble  des attributions  d'Officier  dEtat  Civil,  sauf celles prévu  ù
l'article  75 du code civil  ;

Article  3 : Le présent  arrêté est applicable  dès qu'il  aur  été

procédé  à sa notification  auprès de rintéressé,  à sa publication  et à sa

transmission  au représentant  de l'Etat  dans le dépattement.

ArtiCle  4 : Monsieur  le Maire,  Monsieur  le Directeur  Général  des

Services  et Monsieur  le Procureur  de la République  près le tribunal

Judiciaire de Grenoble, sont chargés, chaciu'i en ce qui le concerne, de
l'exécution  du présent  arrêté.

ArtiCle  5 : Arnpliation  du présent  arrêté  sera adressée à :

- Monsieur  le Préfet  de l'Isère,



- Monsieui: le Procureur de la République près le ttibunal Judiciaire de
Grenoble,

- L'intéressé.

ArtïCle  6 : Le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère

exécutoit'e  du présent  arrêté  et informe  que  celui-ci  peut  faire  l'objet

d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal  adrninistratif  de

Grenoble,  sis 2 place  de Verdun,  38000  Grenoble,  dans  le délai  de deux

mois  à compter  de  sa  publication,  de  sa notification  et  de  sa

transmission  au représentant  de l'Etat.  Le  ti:ibunal  administtatif  peut

êtte  saisi  pat  l'application  « Télérecouts  citoyen  >) accessible  par  le site

Intetnet  https:/  /www.telerecours.ft'

Le  maite,

Bertrand  SPINDLER

Notiûé  à l'agentle  : 3 'j  /l):)  / 2'u't' 6
Signa

Signé  par  : BERTRAND  SPINDLER

Date  : 20/03/2026
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